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Madame, Monsieur, 

Vous êtes lauréat d’un concours de recrutement exigeant de professeur, de conseiller principal 
d’éducation ou de psychologue de l’éducation nationale. Je tiens à vous féliciter chaleureusement 
et vous souhaite la bienvenue dans l’académie de Lyon. 

Vous entrez dans un métier dont les ambitions sont majeures pour notre société. Incarner dans 
l’action la politique de la jeunesse, accompagner vos élèves dans leurs parcours, participer pour eux 
et avec eux, avec leurs familles, à l’entretien de la confiance dans le cadre des valeurs de la 
République et de la transition écologique, à leur bien-être, les guider vers la maîtrise des savoirs 
fondamentaux et l’acquisition de compétences transverses, dont la curiosité, vers le respect d’autrui, 
et partager en équipe vos futurs choix pédagogiques et éducatifs sont autant d’éléments parmi 
d’autres qui concrétiseront ces ambitions. 

En cette rentrée 2025, trois priorités sont à retenir : 

- consolider l’apprentissage des savoirs fondamentaux et favoriser la réussite de tous les 
élèves, l’accessibilité aux apprentissages. L’éducation aux enjeux éthiques de l’IA s’impose 
comme un pilier de la formation des citoyens de demain ; 

- bâtir une école de l’engagement, de la justice et de la responsabilité ; 
- garantir les conditions d’une école qui protège et qui rassemble. 

Cette année de prise de fonction vise à accompagner votre entrée dans le métier et à s'inscrire dans 
un continuum de formation en cohérence avec le parcours qui a été le vôtre antérieurement.  

L’Éducation nationale entend développer, par un parcours professionnalisant, une logique d’entrée 
progressive dans le métier d’enseignant et d’éducateur.  

Dans l’académie de Lyon, le dispositif d'accueil, d'accompagnement et de formation, conçu avec les 
établissements d’enseignement supérieur s’articule de la manière suivante : 

- un temps d'accueil et de formation pour toutes et tous ; 
- un tutorat mixte (Inspé / rectorat) articulant pratique de classe, analyse de pratique et de 

situations professionnelles est proposé aux stagiaires qui, parmi vous, sont à mi-temps ; 
- un tutorat mis en place par l’École Académique de la Formation Continue avec les services 

du rectorat et des directions académiques est proposé aux stagiaires à temps plein.  

Ce tutorat a pour ambition de répondre à vos besoins spécifiques et de personnaliser la formation 
de chacun. Vous entrez dans un collectif de travail : votre chef d’établissement et les inspecteurs 
pédagogiques sont à vos côtés pour vous accompagner. Il pourra vous arriver d’éprouver des 
difficultés cette année : n’hésitez surtout pas à demander de l’aide, ne restez pas seul. 

Ce document présente le dispositif de formation et de premières informations pratiques utiles. Je 
sais pouvoir compter sur votre investissement pour vous approprier les compétences essentielles à 
l’exercice du métier d’enseignant, de CPE ou de PsyEN ; compétences qui permettront à tous les 
élèves de poursuivre avec vous leur parcours scolaire dans un climat de confiance, de responsabilité 
et de bienveillance.  

Je vous souhaite une excellente année scolaire et des découvertes propices à la prise en charge de 
vos premières responsabilités 

 
Anne Bisagni-Faure 

Rectrice de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes 
Rectrice de l’académie de Lyon 

Chancelière des universités 
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AEU EPS : jours de formation => Mardi 

26/08 27/08 09/09 30/09 04/11 18/11 

02/12 13/01 03/02 17/03 31/03 12/05 

 

AEU LV + Eco-gestion-SES-Hist-Géo-Lettres-Arts plastiques-Musique-Philo-Info doc  

26/08 27/08 10/09 01/10 15/10 19/11 

03/12 14/01 04/02 18/03 01/04 13/05 

 

AEU CPE + PLP (BGB STMS BSE – Eco gestion – SI – LHG LLV – MSP) + Maths-SVT-SPC  

26/08 27/08 17/09 08/10 12/11 26/11 

10/12 21/01 25/02 25/03 22/04 27/05 
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